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Point des évolutions 
 

Date Par Détail 
21/03/2023 TGO Paramétrage possible de l’envoi FTP automatique des documents d’accompagnement 

et des fichiers de mouvements  
Gestion des transferts de stock sans document d’accompagnement sur le même 
numéro d’accise 

30/03/2023 TGO Gestion en fiche société de la demande de remboursement de droits 
Contrôle de la modification de la date de blocage des dépôts en fonction de la 
dernière DRM validée sur iDRegiFlow 
Paramétrage du bureau de douane de départ des marchandises sur le bureau de 
douane de rattachement des dépôts 
 
 

14/04/2023 TGO Export des inventaires vers iDRegiFlow : exportation multiple possible sans 
dépointage, export du contenu des assortiments 
Gestion de l’export des articles/dénominations pour iDRegiFlow 

02/05/2023 TGO Nouvelle règle : Exportation des mouvements de type Transferts de stock si un 
changement d’article est constaté. 
Exportation possible d’un stock à date pour génération d’une situation de stock 
iDRegiFlow 

06/06/2023 TGO Gestion de la récupération de droits lors de la livraison de CRD en droits acquittés 
sous DAE uniquement pour les livraisons hors France. 
Gestion de tous les paramètres société de l’onglet « Identification Viti » différenciée 
par société auxiliaire. 
Interdiction d’annulation d’expédition dans iDVinistoria si les mouvements ont été 
validés en comptabilité matières iDRegiFlow 

11/07/2023 TGO Précisions sur les paramétrages des emballages pour export des documents 
d’accompagnement. 

20/10/2023 TGO Export des documents d’accompagnement dans des répertoires différenciés par 
utilisateur 

27/12/2023 TGO Gestion de l’export de DAE pour demande d’enlèvement 
Gestion du cumul de lignes identiques lors des exports de documents 
d’accompagnement 
Précision pour l’export des mouvements avec contrat inter professionnel 

21/02/2024 TGO Documents d’accompagnement : Paramétrage possible des champs « Désignation 
Origine », « Description », « Marque commerciale » 
Modification du type de mouvement généré pour les ventes sous DAE de produits 
conditionnés lorsque l’interface est réalisée vers InterRhône 
Nouvelle règle de gestion sur les fabrications de type « DIV » afin de ne pas exporter 
les mouvements dans une certaine situation. 

25/03/2024 TGO Amélioration de l’export des mouvements sur les fabrications de type « DIV » afin de 
n’exporter que le mouvement de pertes s’il est existant alors que l’article obtenu et 
l’article utilisé sont les mêmes. 
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Principes généraux  
 
L’interface iDRegiFlow de iDVinistoria est basée sur l’export de fichiers CSV et 
l’usage de webservices pour interroger les données dans iDRegiFlow. 
 
Les exports de iDVinistoria sont réalisés selon 5 flux : 

1) Export des articles 
2) Export des dénominations 
3) Export des inventaires 
4) Export des documents d’accompagnement (DAE enlèvement, DAE et DSA) 
5) Export des mouvements courants 

 
Ces exports sont réalisés au format CSV en envoyés à l’interface iDRegiFloW à 
l’aide d’un transfert SFTP. 
 
L’export des mouvements de comptabilités matières (flux 5) est prévue en double 
flux : 

- Envoi des documents d’accompagnement par un premier flux 

- Envoi des mouvements pour la Comptabilité matières par un second flux 
 

 
 
L’export des mouvements en double flux peut être réalisée de deux manières : 

- Export manuel à l’aide de l’interface utilisateur 
- Export automatisé chaque nuit 

 
Les unités, codes mouvements, catégories, couleurs, pays étant fixes dans 
iDVinistoria, une correspondance est paramétrée dans l’interface iDRegiFlow et 
utilisable pour toutes les mises en place clients. 
 
A chaque création de nouvelle unité de vente, catégorie ou type de mouvement dans 
iDVinistoria, il sera nécessaire de vérifier l’existence d’une valeur correspondante 
dans iDRegiFlow (si ce n’est pas le cas il faudra la créer) et mettre à jour l’interface 
iDRegiFlow afin d’y intégrer cette nouvelle correspondance. 
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Paramétrages à réaliser sur iDVinistoria 

Paramétrage société 

Paramétrage des informations d’identification 
 
Pour chaque société auxiliaire et chaque dossier, il est impératif de renseigner les 
informations d’identification et de mode de fonctionnement des CRD :  
 

 
 
Les cases décrites ci-dessous ont pour effet :  

- « Demander le remboursement des droits automatiquement lors de la livraison 
de CR2 sous DAE (DC1) » de passer le type fiscal de la ligne de vente à CR3 
Uniquement dans le cas de la livraison hors France des CRD en droits 
acquittés. 
 

- « Demander le remboursement des droits automatiquement lors de la livraison 
de DA2 sous DAE (DC1) » de passer le type fiscal de la ligne de vente à DA3 
Systématique que ce soit pour une livraison France ou hors France 

 
 
Le code bureau de douane de dédouanement (ou de rattachement) est 
indispensable pour l’émission de DSA. Il peut être précisé pour chaque société 
auxiliaire ou par bureau de déclaration dans les paramètres « Codes et libellés ». 
 
Tous ces paramètres sont gérés de manière différenciée par société auxiliaire. 
 

Paramétrage de l’interface comptabilité matières et webservices 
 
Sur l’onglet « Stock », configurer les informations « Export iDRegiFlow » : 
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Les informations de Webservice servent aussi bien pour l’interface documents 
d’accompagnements que pour l’interface comptabilité matières. 
 
L’URL, l’identifiant d’entrepositaire, l’identifiant utilisateur sont des données 
fournies par le service qui crée les dossiers sur les serveurs hébergés. 
 
Si l’interface comptabilité matières est à activer, cocher la case correspondante et 
renseigner le chemin d’export ainsi que les profils utilisés. 
 
Il n’y a pas lieu de modifier les profils d’export fournis par défaut, sauf cas particulier 
géré sous le contrôle du service R&D. 
 
 
Si l’envoi FTP doit être configuré pour émettre les fichiers sur le serveur FTP 
automatiquement après génération (permet d’éviter des tâches planifiées sur ce 
sujet), renseigner :  

- Le numéro de profil FTP à utiliser 

- Le répertoire d’archive des fichiers une fois ceux-ci envoyés à l’interface 
iDRegiFlow 

 
Cette configuration d’envoi FTP sert dans deux contextes :  

1) L’envoi des fiches articles/fournitures (capsules CRD) à partir de la recherche 

 
2) L’envoi des mouvements de comptabilité matières une fois ceux-ci générés 
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Indiquer aussi le mode de gestion de l’envoi des libellés personnalisés pour 
iDRegiFlow (Paramétrage du libellé DRM) : 

- Par défaut « Aucun libellé personnalisé » : aucune information n’est envoyée 
dans iDRegiFlow. Si nécessaire il faudra les saisir dans iDRegiFlow 

- « Saisie manuelle sur les articles » : information à saisir dans l’onglet 
« Identification Viti » de la fiche article et transmise tel quel  

- « Construction eDRM historique » : le libellé personnalisé est construit de telle 
manière à faire figurer : 

o Le code CVI 
o La désignation CVI précédée d’un tiret 
o Le degré d’alcool s’il s’agit d’un alcool conditionné précédé d’un tiret 
o La mention valorisante si elle est gérée précédée d’un tiret 
o La mention « SOUS-BOIS » si elle est gérée et que l’article est sur 

unité de vente « Sous-bois » précédée d’un tiret 
 
Cette dernière possibilité permet de générer un libellé personnalisé cohérent 
avec la génération faite pour les eDRM Viniflux et ainsi assurer la continuité 
de service lors d’une migration vers iDRegiFlow. 

 

Paramétrage de l’interface documents d’accompagnement 
 
Aller dans l’onglet « Commande / Relance / Facturation », dans le sous-onglet 
« Gamma » et cocher le type d’export « iD Gamma » : 

 
 
En effet, le format de données transmis à iDRegiFlow est identique à celui de 
iDGamma, à savoir un fichier CSV pour chaque document d’accompagnement émis. 
 
Compléter l’ensemble des paramètres nécessaires pour les exports Gamma. 
  
Si l’envoi FTP doit être configuré pour émettre les documents d’accompagnements 
automatiquement sur le serveur FTP après génération (permet d’éviter des tâches 
planifiées sur ce sujet), renseigner le numéro de profil FTP à utiliser. 
 
Les champs « Désignations origine », « Description », « Marque commerciale » 
envoyées vers l’interface Gamma peuvent être paramétrées afin d’exporter des 
rubriques plus adaptées que l’export standard. 
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Pour rappel, l’export standard valorise ces champs de la manière suivante :  
Désignation Origine  : TYPEPRODUIT.PARDESIGNATION, ARTCOUNTRYORIGIN 
Description   : ODLARTDESIGN 
Marque commerciale  : ARTSPECIES 

 
Sur chacun des champs il est possible de positionner une ou plusieurs champ(s) de 
la base, séparées par des virgules, à choisir dans la liste proposée en cliquant sur le 
lien « Champs possibles ». Deux types de champs sont possibles. 
 
Des champs qui ont été spécialement définis à cet effet et qu’il faut utiliser 
strictement avec leur nom :  

 
 
Tous les champs existants des tables citées :  

 
 
Exemple de paramétrage :  

 
Si un champs n’est pas renseigné, il prend la valeur par défaut. 
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Paramétrage des bureaux de douane 
 
Pour chaque bureau de douane (déclaration au sens de iDVinistoria), il est 
nécessaire de renseigner certaines informations capitales pour la gestion de 
l’interface :  

 
 
No Accise : indispensable pour identifier le compte douanier à mouvementer 
 
Bureau Douane Exp. : correspond au bureau de douane d’expédition à utiliser lors 
de la génération des DSA. Cette information est prioritaire sur la valeur renseignée 
en fiche société. 
 
Mentions valorisantes : si celles-ci doivent être gérées et que le libellé personnalisé 
destiné à la DRM est généré de manière automatique, penser à cocher la case 
principale ainsi que les case secondaires à utiliser (cf documentation sur les 
mentions valorisantes). 
 
Transferts de stock sans document d’accompagnement 
Cette case permet d’indiquer si les transferts dépôt à dépôt dans le même bureau de 
douane peuvent être réalisé avec un simple BL (dérogation des douanes obtenue sur 
ce sujet). Si tel est le cas, cocher la case, les mouvements générés seront de type 
TID (Transfert Inter Dépôt) sans document, sinon un DAE ou DSA devra être émis 
pour ces transferts. 
 
Dans le cas de la gestion sans document d’accompagnement, il est nécessaire 
d’utiliser des opérations commerciales de type transfert dépôt à dépôt en droits 
suspendus avec un type de titre « DC1 ». Quel que soit le type fiscal des lots 
transférés les mouvements générés seront de type TID pour iDRegiFlow. 
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Paramétrage des articles 

Paramétrage des dénominations articles 
 
L’interface avec iDRegiFlow nécessite d’indiquer dans les fiches articles une 
« dénomination » en plus des informations « classiques » liées à l’identification viti. 
 
Créer ces valeurs qui serviront à regrouper les produits dans iDRegiFlow : 

 
 

Paramétrage des articles 
 
Les paramètres essentiels à la bonne tenue de la gestion des stocks et de la 
comptabilité matières se situent dans l’onglet « identification viti » de la fiche article. 
 
Il est nécessaire de les remplir correctement et d’y ajouter la Dénomination 
iDRegiFlow qui est obligatoire pour l’export des données : 
 

 
 
Si le libellé paersonnalisé a été configuré en fiche société « Saisie manuelle sur les 
articles », la zone apparaît et doit être renseignée pour être transmises dans les 
fiches articles iDRegiFlow. 
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Paramétrage des échanges SFTP 

Paramétrage du profil SFTP 
 
Le profil SFTP permet d’automatiser l’envoi des fichiers vers l’automate d’intégration 
de iDRegiFlow. 
 
Les informations de connexion SFTP et répertoires de racine sont fournies par le 
service qui crée les dossiers sur les serveurs hébergés. 
 

 
 
Indiquer le répertoire racine qui par défaut devrait être « in » systématiquement sauf 
indication contraire du service de déploiement iDRegiFlow. 
 
 
Tester la connexion et tester un transfert de fichier une fois le formulaire du profil 
validé. 
 
Si une erreur apparaît lors du test de connexion, cela provient en général du 
paramétrage erroné du type de protocole, de l’hôte, du port et/ou des login et mot de 
passe. 
 
Si une erreur apparaît lots du test de transfert, le répertoire racine est certainement à 
remettre en cause. 
 
Une fois le profil FTP configuré, il est possible de le saisie en fiche société sur les 
onglets « Stock », « Interface iDRegiFlow » et dans l’onglet « Commande / Relance / 
Facturation », sous onglet « Gamma » pour automatiser les envois après génération 
des fichiers. 
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Paramétrage des échanges SFTP automatisés 
 
A n’utiliser que si l’automatisation n’a pas été activée en fiche société. 
 
Les tâches à prévoir pour fluidiser les échanges sont de plusieurs natures : 

1) L’envoi des documents d’accompagnement générés vers le serveur FTP 
2) La récupération des numéros de CRA ou du statut du document sur 

iDRegiFlow 
3) L’envoi des fichiers d’interface « inventaire » ou « mouvements » 

 
Le principe est une ligne de commande dans les 3 cas avec des paramètres de 
fonctionnement différents. 
Pour ces échanges il est nécessaire de créer un utilisateur iDVinistoria spécifique de 
type « Tâche planifiée » ayant un mot de passe. C’est cet utilisateur qui sera indiqué 
sur la ligne de commande. 
 
Documents d’accompagnement :  
…\GestCom\FloW.exe -DBN BaseClient -USR Utilisateur -PWD MotPasse  

-SKLOG  
-FCTN FTPDIRUPLOAD  
-NOFTP NoFTP  
-LOCALDIR Repertoire_Local\Commande*.csv  
-ARCHIVEDIR Repertoire_Local\Archive 
-RENEXTAFTERUPLOAD 

 
Récupération des numéros de CRA sur ventes :  
…\GestCom\FloW.exe -DBN BaseClient -USR Utilisateur -PWD MotPasse  

-SKLOG  
-FCTN IMPORTNRCRA  

 
Récupération des numéros de CRA sur achats :  
…\GestCom\FloW.exe -DBN BaseClient -USR Utilisateur -PWD MotPasse  

-SKLOG  
-FCTN IMPORTNRCRASUP  

 
Envoi des fichiers d’interface DRM :  
…\GestCom\FloW.exe -DBN BaseClient -USR Utilisateur -PWD MotPasse  

-SKLOG  
-FCTN FTPDIRUPLOAD  
-NOFTP NoFTP  
-LOCALDIR Repertoire_Local\ *.csv  
-ARCHIVEDIR Repertoire_Local\Archive 
-RENEXTAFTERUPLOAD 

 
Il est à prévoir 2 répertoires distincts d’export des données pour les documents 
d’accompagnement et les fichiers d’interface DRM. 
 
Il est rappelé que les lignes de commande doivent être saisies directement dans le 
gestionnaire de tâches planifiées. Sauf cas très particulier il ne faut pas lancer de 
fichier .bat sur une tâche planifiée. 
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Pour rappel, les échanges FTP donnent lieu à des logs précis qui peuvent permettre 
d’identifier les raisons d’un dysfonctionnement des échanges. 
 
Ces logs sont dans le répertoire …\Gestcom\logs\ftp 
 
Ils sont constitués de 2 fichiers par utilisateur / date : 

- User_AAAAMMJJ.txt  pour les logs de fonctionnement 
- User_AAAAMMJJ.cmds.txt pour les commandes FTP échangées 
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Paramétrages à réaliser sur iDRegiFlow 
 
Hormis les paramétrages liés aux créations de comptes il est nécessaire de 
paramétrer les informations de l’interface iDRegiFlow. 
 

Tous les paramétrages de ce chapitre sont du ressort du déploiement 
iDRegiFlow et doivent être complets avant la réalisation des premières 
interfaces. 

Création des environnements 
 
Les environnements d’import doivent être paramétrés : 

 
 

Gestion des flux 
 
Seuls les flux entrants sont à paramétrer pour chaque environnement : 

 
 
Bien renseigner le répertoire de récupération des fichiers sur le SFTP ainsi que les 
préfixes des fichiers pour les différents scénarii qui seront toujours les mêmes :  
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Gestion des correspondances 
 

Correspondances entrepôts 
 
L’association des différents comptes aux environnements existants doit être faite via 
cette partie du paramétrage. 
 

 
 
 
iDVinistoria envoie le compte sous forme du numéro d’accise du dépôt de départ ou 
d’arrivée des produits, il est donc nécessaire d’indiquer dans le compte le numéro 
d’accise de chacun :  
 

 
 
 

Autres données 
 
Les paramétrages des autres données mise en correspondance sont fournies en 
standard, il suffit alors d’affecter l’environnement à la correspondance existante : 
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Il s’agit des : 
- Unités : correspondent aux unités de vente de iDVinistoria 

 
 

- Codes Mouvement : correspondance entre les mouvements iDVinistoria et 
iDRegiFlow selon la feuille Excel de référence 

 
 

- Catégorie : chaque famille de code produit dans iDVinistoria est rattachée à 
une catégorie idRegiFlow 

 
 
Les correspondances entre les codes mouvements de iDVinistoria et 
iDRegiFlow sont décrites dans le fichier « iDVinistoria-iDRegiFlow 
Mouvements - Categories revu au 15-09-2022.xlsx ». 
On y trouve aussi la liste des codes iDRegiFlow gérés/non gérés. 
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- Conditionnement : cette correspondance est faite en standard sur le modèle 

ci-dessous 

 
 

- Couleur : les couleurs standard paramétrés en code produit de iDVinistoria 
sont indiquées en Amont, à noter le code « I » généré si la couleur n’est pas 
renseignée 

 
 

- Pays : aucune correspondance n’est à renseigner, les deux logiciels utilisant 
la norme ISO 3166 sur 2 caractères 
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Règles de gestion dans iDVinistoria 
 
La gestion de l’interface iDRegiFlow a amené à modifier, rationnaliser et contrôler de 
manière plus rigoureuse l’utilisation de iDVinistoria dans ce contexte. 
 

Gestion des capsules CRD 
 
Jusqu’alors la gestion des capsules CRD (ou timbres CRD) était déportée dans 
Viniflux mais la mise en place de l’interface iDRegiFlow nous oblige à intégrer cette 
gestion au sein même de iDVinistoria et d’en gérer l’intégralité des mouvements. 
 
Ces mouvements de capsules CRD doivent aussi être transférés en comptabilité 
matières (inventaires et mouvements détaillés) et donc dans cette interface. 
 
Documentation : « iDVinistoria_v11_interface iDRegiFlow gestion capsules 
CRD.pdf » 
 

Gestion des mouvements de stock 

Usage industriel 
L’utilisation des mouvements de type entrée pour usage industriel est désormais 
interdite car il ne correspond à aucun usage reconnu par les douanes. 
Par contre la sortie pour usage industriel reste utilisable dans ce contexte. 
 

Mouvements de stock et saisie en quantité négative 
Un saisie de quantité négative sur des mouvements de stock (entrées, sortie, 
manipulation, capsulage, récolte, …) est maintenant considéré comme une 
annulation d’une saisie positive qui ne peut être modifiée. 
 
De ce fait, une annulation doit dorénavant : 

- Correspondre parfaitement (articles, lots, quantité…) à une opération positive 
annulée 

- Avoir un commentaire de mouvement renseigné indiquant qu’il s’agit d’une 
annulation avec des information sur l’opération d’origine annulée 

 
Cela interdit la saisie de quantités négative partielles pour corriger un mouvement 
mal renseigné. Il est nécessaire de saisir une annulation complète, puis refaire le 
mouvement correctement. 
 

Mouvements de stock de type « Transfert de stock » 
 
Ce type de mouvement donne dorénavant lieu à un export vers iDRegiFlow si un 
changement d’article est opéré entre la sortie et l’entrée. 
Dans le cas contraire, le mouvement apparaît dans l’interface mais n’est jamais 
exporté car il n’a aucun impact sur la traçabilité nécessaire dans iDRegiFlow. 
 
En rouge ci-dessous un mouvement exporté et en bleu un mouvement non exporté 
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car ne changeant pas de numéro d’article : 

 
 

Fabrications 
 
La saisie d’une fabrication négative (quantité en entête) n’est plus possible. 
Seule une annulation faite par l’utilitaire de génération automatique est acceptée. 
Dans ce cas, le numéro de fabrication d’origine est stocké dans la fabrication 
générée afin de permettre l’envoi d’un commentaire dans iDRegiFlow : 
  « Annulation OF n°xxxx du jj/mm/aaaa » 
 
Sur les fabrications de type « ASS » (assemblage), lorsque cette opération provoque 
un Repli ou un Déclassement, il n’est plus possible de mentionner une quantité en 
perte au niveau des lignes de fabrication. En effet ces opérations sont considérées 
par les douanes comme « administratives » et provoquant un changement simple de 
dénomination ou appellation ne nécessitant aucune manipulation pouvant justifier 
des pertes. 
 
Si une fabrication avec quantité positive en entête comporte des lignes de détail avec 
une ou plusieurs quantités négatives, ces lignes seront considérées comme 
provoquant une entrée de l’article concerné au lieu d’une consommation. 
 
Si une fabrication réalise une opération de capsulage et que la fourniture de type 
« Capsule CRD » est présente dans les lignes de fabrication, un contrôle est réalisé 
afin de ne pas utiliser une quantité différente utile de celle nécessaire. Cela 
n’empêche pas de gérer des pertes sur les capsules CRD et d’avori une quantité 
utilisée supérieure à la quantité utile. 
 
Sur les fabrications de type « DIV » (opérations diverses) si l’article fabriqué est le 
même que celui utilisé en lignes et qu’aucune perte n’est constatée, aucun 
mouvement n’est exporté vers iDRegiFlow. Dans le cas où une perte est constatée 
en ligne de fabrication et que les articles sont les mêmes, on n’exporte que la ligne 
de pertes 

Opérations commerciales 
 
Une opération commerciale donnant lieu à réception (achat) ou expédition (vente) 
d’articles gérés en comptabilité matières ayant au moins une ligne négative est 
considérée par défaut comme un RETOUR de marchandises et donne lieu à des 
mouvements spécifiques dans iDRegiFlow mouvementés avec une quantité positive. 
 



 Page 21/45 

 
 
C’est le cas systématiquement lors de la saisie d’un avoir par exemple. 
 
Lors de la génération d’un avoir automatique, une question est posée afin de 
savoir si cet avoir doit être considéré comme un retour. En cas de réponse 
négative, la pièce sera alors prise en compte comme une ANNULATION de la pièce 
d’origine. 

 
 
Les mouvements correspondant à cette pièce seront exportés avec des quantités 
négatives et un commentaire explicite « Annulation expédition n° xxxxxx du 
jj/mm/aaaa ». 
 

Il n’est plus possible de valider la réception d’un achat ou l’expédition d’une vente 
sous DAE (DC1) ou sous DSA (DS1) sans indiquer soit le numéro de CRA, soit le 
numéro de titre sur l’onglet logistique de la pièce.  

 
Si les DRM sont envoyées à une organisation interprofessionnelle il est important sur 
certains documents de préciser cette information ainsi que l’éventuel numéro de 
contrat associé à la vente ou l’achat : 

 
 
Ceci est particulièrement sensibles dans 2 cas :  

- Interface vers DEMATVIN : le numéro de contrat doit exister sur DEMATVIN 
- Interface InterRhône : si une vente sous DAE de produits conditionnés est 

réalisée, il faut préciser l’interprofession car le code mouvement exporté est 
spécifique. 
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L’interface en elle-même 

Règles de gestion 
 
L’interface est basée sur une gestion double flux, à savoir :  

- La possibilité d’envoyer les documents d’accompagnement sur un premier flux 
- L’envoi de l’ensemble des mouvements d’une période, y compris les 

mouvements appartenant à des documents d’accompagnement, sur un 
second flux dit de « comptabilité matières » 

 
Dès que l’interface iDRegiFlow comptabilité matières est activées, le module 
« viniflux » de comptabilité matières n’est plus accessible. 
 
 
L’interface comptabilité matières permet d’exporter soit des mouvements 
d’inventaire, soit des mouvements courants sur une période. 
 
L’export se fait obligatoirement sur un « bureau de douane » spécifié, donc par 
comptabilité matières gérée. 
 
L’export des mouvements, d’inventaire ou courants, génère systématiquement 
l’export des dénominations et des articles modifiés depuis le dernier export pour les 
mouvements exportés. 
Si parmi les articles concernés par l’export l’un d’eux n’a pas de dénomination 
connue renseignée, l’export est annulé intégralement. 
 
 
Tant que l’export des mouvements vers la comptabilité matière n’est pas réalisé, 
l’expédition des opérations commerciales peut être annulée. Ce n’est plus le cas si 
les mouvements correspondants sont exportés. 
 
Une fois exporté un mouvement ne peut plus l’être à nouveau car il est pointé avec 
un numéro d’export propre à chaque session d’exportation. 
 
Il est toutefois possible de « dépointer » un export complet à l’aide d’une fonction 
prévue dans l’interface.  
Ce dépointage n’est toutefois possible que si la DRM correspondant à la date des 
mouvements n’a pas été validée dans iDRegiFlow. Une lecture de la date de la 
dernière DRM validée étant lue par webservice avant tout dépointage. 
 
Les exports peuvent être réalisés soit manuellement à l’aide de l’interface graphique 
fournie, soit de manière automatisée à l’aide d’une tâche planifiée utilisant la fonction 
-FCTN -EXPORTMVTIDREGIFLOW -BUREAUDOUANE XXX où XXX est le code 
du compte de régie dans iDVinistoria. 
 
Lors d’un export automatisé, la date de début d’export est déterminée comme 
précisé infra en fonction de la date de dernière DRM validée dans iDRegiFlow, de la 
date d’inventaire et de la date de blocage des dépôts. La date de fin quant à elle est 
initialisée avec la date du jour -1. 
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L’usage du webservice pour lire la date de dernière DRM validée dans iDRegiFlow a 
pour effet de mettre à jour, si nécessaire, la date de blocage de tous les dépôts 
rattachés au bureau de douane consulté. 
 
Sur les fiches dépôt, la modification de la date de blocage est conditionnée à la date 
de dernière DRM validée sur iDRegiFlow. 
Si la date modifiée est antérieure à la date de fin de la dernière DRM, le message 
suivant apparaît :  

 
La date de blocage est automatiquement remise à la valeur de fin de la dernière 
DRM validée. Il est impossible de modifier la date à une date antérieure. 
 
 

Une tâche planifiée peut être paramétrée avec la fonction ci-dessous pour effectuer 
la mise à jour des dates de blocage :  
 
-FCTN MAJDATEBLOCAGEIDREGIFLOW CodeBureau 
 
pour sécuriser la mise à jour des dates de blocage sur les dépôts rattachés à un 
bureau de douane. 

 
Toute opération d’export ou de dépointage est loguée dans un fichier texte géré par 
flux (1 fichier par flux exporté ou dépointé) et situant dans le répertoire 
« …\GestCom\Logs\idRegiFlow\NomDossier » où « NomDossier » est le nom du 
dossier de gestion iDVinistoria. 

 
 
Nous aborderons infra le contenu de ces logs. 



 Page 24/45 

Interface des articles 
 
L’interface permet d’exporter les articles et dénominations de manière indépendante 
de l’export des documents d’accompagnement ou des mouvements. 
 
Pour réaliser l’export des articles, deux méthodes sont possibles :  
 

1) A partir de la recherche des articles 

 
 

2) A l’aide d’une fonction d’export programmée régulièrement 
Utilise la fonction -FCTN EXPORTARTICLEIDREGIFLOW 
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Interface documents d’accompagnement 

Méthode de diffusion des documents 
 
L’export des documents d’accompagnement se fait soit directement sur la 
commande depuis l’onglet « Logistique », soit à l’aide de l’écran de « Saisie 
préparation expédition », par un clic-droit sur la ou les opérations sélectionnées :  
 

 
 
Les fichiers sont générés au format CSV « iDGamma » et déposés dans le répertoire 
d’export prévu en paramétrage société en tenant compte de l’utilisateur en cours. 
En effet, le répertoire d’export est subdivisé en sous-répertoires par utilisateur 
exportant des documents d’accompagnement :  

 
 
De même, une fois l’export réalisé, les répertoires d’archivage sont subdivisés en 
répertoires par utilisateur d’export :  

 
 
Ils sont ensuite transférés via SFTP sur le serveur de l’interface où il sont traités et 
importés dans iDRegiFlow. 
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On obtient alors dans iDRegiFlow les documents d’accompagnement prêts à être 
transmis au service GAMMA des douanes : 

 
 
 
La récupération des numéros de CRA dans iDVinistoria se fait : 

- soit à partir de l’onglet « Logistique » de la commande  
- soit via la fenêtre de saisie des préparations expéditions 

 
Un menu contextuel appelé par un clic-droit propose l’option de « Importer le N° de 
CRA » obtenu par lecture directe du webservice iDRegiFlow :  
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Exemple d’un échec de lecture… 

 
 

 

 
 

 

L’import des numéros de CRA peut être automatisée avec une tâche planifiée et les 
fonctions IMPORTNRCRA / IMPORTNRCRASUP 
 
Attention à mettre un -FILTER pour limiter l’étendue des opérations commerciales à 
traiter. 
(par exemple uniquement les DS1 et DC1, ceux n’ayant pas de CRA renseigné, sur 
le mois en cours, …) 
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Règles pour une diffusion fluide des documents d’accompagnement 
 
PARAMETRAGES GENERAUX  

Le paramétrage du bureau de douane local d’expédition est indispensable pour 
l’émission de DSA à l’expédition, il doit être paramétré en fiche société : 

 
 
Le numéro d’accise de la société doit aussi être renseigné avec l’accise principale du 
déclarant pour l’émission des DAE à l’enlèvement ou à l’expédition. 
 
Si le déclarant dispose de plusieurs numéros d’accises principaux et que le bureau 
de douane d’expédition diffère en fonction de l’accise de départ, il est possible de 
paramétrer cette information en paramétrage codes et libellés :  

 
 
 
 
Si le déclarant dispose de plusieurs numéros d’accises principaux en raison de la 
réalisation de plusieurs DRM pour la même société, il est nécessaire d’indiquer ces 
numéros d’accise sur les « bureaux de douanes » en paramétrage codes et libellés :  
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Ce paramétrage devrait être systématique sur les bureaux de douane. 
 
Dernier point, la paramétrage des accises secondaires éventuelles sur les dépôts de 
sockage, chaque dépôt pouvant avoir son propre numéro d’accise :  

 
 
LES PARAMETRAGES GENERAUX ET LES EMBALLAGES 

En fiche société dans l’onglet « Commande / Relance / Facturation », sous-onglet 
« Gamma » indiquer les valeurs par défaut utilisées pour l’envoi des documents 
d’accompagnement :  

 
Ces données peuvent être précisées sur les commandes expédiée, dans ce cas la 
valeur de la commande est prioritaire lors de l’émission du document. 
 
Concernant les emballages, il est nécessaire de spécifier sur chaque emballage 
article la correspondance avec le code Gamma (exemples ci-dessous) :  
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LES TRANSPORTEURS 

L’émission de documents d’accompagnement nécessite de paramétrer correctement 
les fiches transporteurs utilisées. 
 

 
 
Les rubriques à renseigner obligatoirement sont : 

- La désignation du transporteur 
- L’adresse 1 
- Le code postal et la ville 
- Le code pays 

 
Si des documents sont émis alors que les clients procèdent à un enlèvement de la 
marchandise eux-mêmes, il faut créer un transporteur « Enlèvement » qui permettra 
de renseigner l’intégralité de ces informations. 
 
 
FICHE ARTICLE 

Il est ensuite nécessaire de bien renseigner les informations importantes des fiches 
articles, à savoir : 

- Les désignations 1, 2 et 3 
- L’unité de vente 
- Le poids brut et le poids net 
- Le pays d’origine (afin de déterminer s’il s’agit d’une livraison en suite 

d’importation ou non) 
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Si un critère a été paramétré en fiche société, onglet « Commande / Relance / 
Facturation », sous-onglet « Gamma » pour indiquer la « Marque fiscale » il est 
important de renseigner cette information sur l’onglet « Critères » de la fiche article. 
 
Dans l’onglet « Identification Viti », les données ci-dessous sont aussi importantes : 

- Zone viticole et opération viticole si nécessaire pour l’appellation 
- Le degré d’alcool pour les produits taxés en volume d’alcool pur 
- Le degré plato pour les bières 
- Le type de fiscalisation 
- Le code CVI ou code produit 

 
 
 
FICHE CLIENT 

Au-delà des informations d’adresse complète du client et de son adresse de livraison 
qui doivent être correctement renseignés, certains éléments de l’adresse de livraison 
sont indispensables. 
En voici la liste :  

- Le transporteur : s’il n’est pas indiqué en adresse de livraison il devra l’être sur 
l’opération commerciale sur l’onglet logistique 

- La durée de transport : à renseigner si possible ici, dépend du lieu de livraison 
- Type transport : obligatoire 
- Lieu liv. UE : obligatoire 
- Unité de transport : obligatoire 
- Organisateur de transport : obligatoire 
- Type de garant : obligatoire 
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Sur l’onglet « Général » de l’adresse de livraison les données sont importantes en 
fonction du type de client ou du contexte de celui-ci :  
 

 
 

- Le bureau de douane d’export : ne concerne que les livraisons en dehors de 
l’Union Européenne, indiquer ici le bureau de douane de sortie de l’UE 

- N° accise entrepôt fiscal : uniquement si l’adresse en question est sur le 
territoire Européen 

- Lieu de livraison : à documenter 
 
 
SAISIE D’OPERATION COMMERCIALE 

Si les paramétrages en amont sont correctement effectués sur toutes les données 
sources, les compléments et le contrôle en saisie d’opération commerciale est 
largement facilité. 
 
En entête de commande, les informations ci-dessous sont importantes : 

 
 
Une date d’expédition prévue antérieure à la date du jour provoquera une anomalie 
dans iDRegiFlow. 
 
Sur les lignes de commande, on doit avoir le calcul des poids et des volumes 
corrects. 

 
Le texte libre 1 ou 2 peut être utilisé pour indiquer les numéros de scellés (selon 
paramétrage société). 
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Sur l’onglet logistique, les informations indispensables doivent être renseignées et 
correctes. Ces informations sont celles provenant de l’adresse de livraison client ou 
complétées par l’utilisateur sur l’opération elle-même : 

 
 
Les informations entourées sur l’écran ci-dessus sont toutes obligatoirement à 
renseigner. 
 
Sur l’onglet « Infos complémentaires » :  

 
 
L’immatriculation du véhicule est obligatoire pour les DSA ou DAE. 
 
Le bureau de douane d’export doit être renseigné pour le livraison hors UE 
uniquement. 
 
L’accise expédition n’est à renseigner que si le dépôt de destination n’est pas celui 
référencé dans l’adresse de livraison du client. 
 
 
Nouveauté version 11.6.0.3 
Si un article est présent sur plusieurs lignes de la commande avec le même type 
fiscal et le même emballage (cas par exemple d’une ligne payante avec une ligne de 
gratuit ou d’une même ligne article éclatée en plusieurs lignes lors de l’allotement), le 
programme va cumuler les quantités de toutes les lignes identiques afin de ne 
générer qu’une seule ligne sur les documents d’accompagnement regroupant les 
quantités, poids et emballages totaux. 
 
Exemple de deux lignes de commande, une payante, l’autre avec gratuité qui seront 
cumulées lors de l’export :  
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CAS DE LA GESTION DE DEMANDES D’ENLEVEMENTS (ACHATS) 

La saisie d’achats est le moyen de réceptionner des marchandises et parfois il est 
nécessaire de générer le document d’accompagnement pour son propre 
fournisseur : il s’agit alors de générer un DAE de type demande d’enlèvement. 
 
Pour cela les règles de gestion décrites jusqu’alors restent valables, deux points de 
détail complémentaires sont à prévoir toutefois : 

1) Le code dépôt de réception de la marchandise doit être indiqué en entête 
d’achat afin de connaître avec certitude le lieu de livraison finale (adresse et 
n° accise de réception) 

 
2) Dans l’onglet logistique, l’adresse doit correspondre au lieu de départ de la 

marchandise, c’est-à-dire d’où part la marchandise chez votre fournisseur 
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Règles de gestion liées au contexte 
 
 
Lors de l’export des documents d’accompagnement, la lettre « A » ou « V » en début 
de numéro de pièce détermine s’il s’agit d’un achat ou d’une vente : 
 

 
 
L’export d’un document d’accompagnement vers iDRegiFlow est conditionné par le 
fait que : 
 

1) Le document n’existe pas encore dans iDRegiFlow 
 

2) Le document existe mais n’est pas en statut « Emis » 
Dans ce cas contraire on a le message suivant lors de l’essai d’envoi :  

 
 

3) Le document a déjà été émis mais a été annulé sur iDRegiFlow 
Dans ce cas, le document est émis à nouveau mais avec un indice de 
version : 

 
Dans le cas ci-dessus le nouveau document a été émis avec l’indice 1 et 
devient la pièce V22004944-1 
 
Cette pièce peut à nouveau être annulée sur iDRegiFlow, nous enverrons la 
pièce V22004944-2 et ainsi de suite. 
 

 
Si une opération commerciale a été validée à l’expédition dans iDVinistoria et que le 
document d’accompagnement est au statut « Emis », il n’est pas possible d’annuler 
l’expédition de cette opération dans iDVinistoria. 
Le message suivant est affiché en cas de tentative : 



 Page 36/45 

 
 
Si le document d’accompagnement est annulé dans iDRegiFlow, il sera alors 
possible d’annuler l’expédition dans iDVinistoria. 
 
 
 
Si une opération commerciale a été validée à l’expédition dans iDVinistoria et que les 
mouvements de comptabilité matières ont été transférés dans iDRegiFlow et 
« Validés » dans iDRegiFlow, il n’est pas possible d’annuler l’expédition de cette 
opération dans iDVinistoria. 
Le message suivant est affiché en cas de tentative : 
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Interface comptabilité matières 
 
Elle est accessible au menu « Stocks » comme indiqué ci-dessous : 

 
 
Par défaut on se trouve sur un export « Autres mvts » et « Non exportés » qui est le 
cas le plus courant. 
Il est nécessaire de préciser le bureau de douane pour effectuer un export, ce choix 
provoque : 

- La lecture dans iDRegiFlow de la dernière date de DRM validée pour ce 
numéro d’accise 

- L’initialisation des dates début et fin d’export à l’écran selon les règles 
suivantes :  
La date de début d’export = date de fin de DRM validée + 1 jour 
Si le webservice ne renvoie pas de date de fin de DRM la date début est 
déterminé par la valeur maximale entre la date d’inventaire actuelle et la date 
de blocage des dépôts concernés. 
La date de fin d’export est initialisée à la date de fin de mois correspondant à 
la date de début de période d’export. 

 
Ces dates peuvent toutefois être modifiées manuellement si nécessaire. 
 
Au moment de l’ouverture de la fenêtre d’export en mode manuel, le message 
suivant peut apparaître : 

 
 
Il permet de savoir si des pièces ont été « dés expédiées » sans avoir été à nouveau 
expédiées. 
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Export de mouvements d’inventaire 
 
L’export des mouvements d’inventaire ne peut se faire qui s’ils ont été préalablement 
validés, ceci afin d’éviter toute possibilité de modification de ces mouvements. 
Il est donc important que l’inventaire soit contrôlé et validé sous iDVinistoria avant 
tout export vers iDRegiFlow. 
 
Le message ci-dessous apparaît s’il existe au moins un mouvement d’inventaire non 
nul qui n’a pas été validé : 

 
Une fois les mouvements sélectionnés, l’export peut être lancé :  

 
 
Message de réussite de l’export :  

 
 
 
L’export d’un inventaire peut être réalisé plusieurs fois sans nécessité de réaliser un 
dépointage car cet export ne pointe pas les mouvements d’inventaire exportés. 
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Si la gestion des assortiments est active et que le stock sur assortiments est géré, 
l’export inventaire génère des lignes de stock pour chaque composant des 
assortiments qui impacte la comptabilité matière. 
 
Ces composants apparaissent alors à la fin de la liste d’export sur un fond vert : 

 
 
On export donc en premier les mouvements d’inventaire des articles gérés en 
comptabilité matière, puis les articles contenus dans les assortiments. 
 
Si un article est présent en stock lors de l’inventaire en dehors d’un assortiment et à 
l’intérieur d’un assortiment, une ligne d’inventaire est générée pour chaque lot de 
stock et chaque présence au sein d’un assortiment. 
 
On pourra alors avoir N lignes de stock pour un article, ces lignes sont regroupées 
dans iDRegiFlow sous le numéro d’article de rattachement. Ces N lignes 
correspondront à N fiches d’inventaire dans iDRegiFlow. 
 
 
 
Les fichiers générés sont les suivants :  

- Dénominations : 1_iDRegiFlowDenomination_ MMJJHHNNSSSS.csv  
- Articles :   2_iDRegiFlowArticle_ MMJJHHNN.csv 
- Lignes d’inventaire :3_iDRegiFlowInventaire_MMJJHHNN.csv 
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Export de mouvements courants (autres mvts) 
 
Le principe d’export est identique aux mouvements d’inventaire. 
 
Une couleur est affectée à chaque mouvement en fonction de sa nature (vente, 
achat, fabrication) :  

 
 
Un code de mouvement iDVinistoria est affecté de manière virtuelle pour chaque 
combinaison différente de type de mouvement, type ligne mouvement, type de 
document accompagnement, type fiscal de la ligne, … 
 
Par exemple, la réception sous DCA d’un article avec un type fiscal DSU ou CR1 
dont le DAE a été émis via iDVinistoria génère un code « ERECENLDAE » :  

- « E » pour entrée 
- « RECENL » pour réception par enlèvement (DAE émis) 
- « DAE » avec un document de type DAE 

 
 
Le détail des codes affectés et leur correspondance dans iDRegiFlow est documenté 
dans le fichier « iDVinistoria-iDRegiFlow Mouvements - Categories revu au 13-
12-2022.xlsx ». 
 
 
 
 
Lors d’un export tous les mouvements sélectionnés sont exportés sans exception et 
si le message suivant apparaît, il sera possible de trouver l’explication de cette 
anomalie dans le fichier de log :  

 
 
Exemple de log :  
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Ce cas de figure est possible pour certains mouvements ayant aucun impact sur la 
comptabilité matières et les registres de gestion interne. 
Toutefois ces cas étant très rares, il est nécessaire de vérifier la nature des 
mouvements en question et en cas de doute il faut transmettre au support les 
informations entourés en rouge permettant de qualifier le type de mouvement non 
identifié. 
 
 
 
Les fichiers générés sont les suivants :  

- Dénominations :  1_iDRegiFlowDenomination_ MMJJHHNNSSSS.csv 
- Articles :   2_iDRegiFlowArticle_ MMJJHHNN.csv 
- Mouvements :  4_iDRegiFlowMouvement_MMJJHHNN.csv 

 

Cas d’opérations avec numéro de contrat interprofessionnel 
 
Si un numéro de contrat doit être transmis à l’interprofession lors d’une transaction 
de vente ou d’achat, il est nécessaire au préalable de le renseigner en entête de 
commande sur l’onglet « Complément » : 

 
 



 Page 42/45 

Export d’une situation de stock à date 
 
Il est possible d’exporter une situation de stock à la date voulue dans iDVInistoria 
afin de réaliser un comparatif de stock dans iDRegiFlow. 
 
Pour cela, aller en consultation de stocks et sélectionner obligatoirement un 
« Bureau de douane ». 
 
Il est conseillé de sélectionner « Tous » dans les types de produits à exporter afin 
d’avoir la situation des articles gérés en comptabilité matières ainsi que les 
fournitures de type « capsules CRD » en un seul export. 
 

 
 
Après avoir cliqué sur la loupe, aller sur l’onglet « Stock date à date », choisir une 
date de fin de consultation (c’est à cette date en fin de journée que sera exporté le 
stock pour comparaison) : 

 
 
Une fois les données affichées, il suffit de cliquer sur le bouton « Export 
iDRegiFlow » qui effectue l’exportation et l’envoi FTP automatiquement si le 
paramétrage est effectué de cette manière. 
Pour rappel, sur cet écran sont exportés :  

- Les articles gérés en comptabilité matières 
- Les articles gérés en comptabilité matières contenus dans des assortiments 

gérés en stock 
- Les fournitures de type « capsule CRD » 

 
Les fichiers générés sont les suivants :  

- Dénominations : 1_iDRegiFlowDenomination_ MMJJHHNNSSSS.csv  
- Articles :   2_iDRegiFlowArticle_ MMJJHHNN.csv 
- Lignes d’inventaire :3_iDRegiFlowInventaire_MMJJHHNN.csv 
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Contenu des fichiers de log 
 
Hormis le cas évoqué dans le chapitre précédent, les logs donnent des informations 
précises sur les mouvements exportés, non exportés ou dépointés. 
 
Cas d’un export parfaitement exécuté :  

 
 
 
Cas de mouvements internes n’ayant aucun impact sur la comptabilité matières : 
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Cas d’articles sans dénomination ayant provoqué l’annulation de l’export : 

 
Si des articles de ce type sont existants, aucun mouvement de la sélection n’est 
exporté. 
 
Log de dépointage :  

 
 
… 
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Evolutions prévues sur cette interface 
 
 
 
 
Export d’une situation de stock à date à envoyer à iDRegiFlow 
 

 
 

 


